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PHASE

préparation de chantier, études et DOE

période d'approvisionnement de la plateforme

consignation des réseaux, déposes et purges 

installation de la plateforme élévatrice

préparation de chantier, études et DOE

démolitions

travaux de gros-œuvre, étanchéité, éléctricité, carrelage, 
peinture et rampe PMR

 

préparation de chantier, études et DOE

période d'approvisionnement de la plateforme

consignation des réseaux, déposes et purges 

installation de la plateforme élévatrice

préparation de chantier, études et DOE

démolitions

travaux de gros-œuvre, étanchéité, éléctricité, carrelage, 
peinture et rampe PMR

Réception tranche 
conditionnelle SP

Réception tranche ferme SD
OPR / 
DOE SD

Préfecture de SAINT-DENIS et Sous-Préfecture de SAINT-PIERRE

Remplacement du monte PMR

Calendrier prévisionnel travaux _ Indice A (23/07/2025)
Nota : les opérations de Saint-Denis et de Saint-Pierre devront être menées conjointement en cas d’affermissement de la tranche 
conditionnelle.
Attention : le planning intègre une notification des entreprises avant la fin du délai d’instruction du PC. Les services instructeurs 
s’étant engagés à instruire la demande de permis dans les meilleurs délais, nous estimons que la demande sera instruite avant la 
fin du délai légal minimum.

Avril Mai JuinOctobre Novembre DécembreSeptembre

Lot 1 : montes PMR

Lot 2 : TCE

OPÉRATIONS

Janvier Février MarsMonte PMR Préfecture de Saint-Denis et Sous-Préfecture de Saint-Pierre

2025 2026

OS 
démarrage 
Lot 2
SP OPR / 

DOE SP

OS 
démarrage 
Lot 1
SD / SP

Chantier (tranche ferme)
SAINT-DENIS

Notification et organisation du démarrage - 1 semaine

Lot 1 : montes PMR

Lot 2 : TCE

Chantier (tranche 
conditionnelle)
SAINT-PIERRE

Notification et organisation du démarrage - 1 semaine

Congés du BTP

OS 
démarrage 
Lot 2
SD 

Nota : Les titulaires de chaque lot devront fournir un planning détaillé avec la décomposition des tâches.

Nota : Le rétroplanning est organisé en fonction de la période d’approvisionnement du monte-PMR. Le délai le plus défavorable de 5 mois a été pris 
en compte dans ce cas. En cas de délai optimisé pour cet approvisionnement, l’ensemble du planning devra également être optimisé, en particulier la 
phase de préparation de chantier (celle-ci devra être au minimum d’un mois).


